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ARRETE n° 11905-2022 du 9 décembre 2022 portant 
nomination des membres de la commission 
administrative paritaire locale unique du second degré 
compétente à l’égard des professeurs de chaires 
supérieures des établissements classiques, modernes 
et techniques, des professeurs agrégés de 
l’enseignement du second degré, des professeurs 
certifiés et adjoints d’enseignement, des professeurs 
d’éducation physique et sportive et chargés 
d’enseignement d’éducation physique et sportive, des 
professeurs de lycée professionnel, des professeurs 
d’enseignement général de collège, des conseillers 
principaux d’éducation et des psychologues de 
l’éducation nationale de la Polynésie française 

Le vice-recteur de Polynésie française, 

Vu le code général de la fonction publique ; 

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifié 
portant statut d’autonomie de la Polynésie française ; 

Vu le code de l’éducation ;
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Vu le décret n° 60-403 du 22 avril 1960 modifié portant 
dispositions statutaires applicables aux chargés 
d’enseignement d’éducation physique et sportives ; 

Vu le décret n° 68-503 du 30 mai 1968 portant statut 
particulier des professeurs de chaires supérieures des 
établissements classiques, modernes et techniques ; 

Vu le décret n° 70-738 du 12 août 1970 modifié relatif au 
statut particulier des conseillers principaux d’éducation ; 

Vu le décret n° 72-580 du 4 juillet 1972 modifié relatif au 
statut particulier des professeurs agrégés de l’enseignement 
du second degré ; 

Vu le décret n° 72-581 du 4 juillet 1972 modifié relatif au 
statut particulier des professeurs certifiés ; 

Vu le décret n° 72-583 du 4 juillet 1972 définissant 
certains éléments du statut particulier des adjoints 
d’enseignement ; 

Vu le décret n° 80-627 du 4 août 1980 modifié relatif au 
statut particulier des professeurs d’éducation physique et 
sportive ; 

Vu le décret n° 82-451 du 28 mai 1982 modifié relatif aux 
commissions administratives paritaires notamment ses 
articles 6, 15 et 16 ; 

Vu le décret n° 86-492 du 14 mars 1986 modifié relatif au 
statut particulier des professeurs d’enseignement général de 
collège ; 

Vu le décret n° 92-1189 du 6 novembre 1992 modifié 
relatif au statut particulier des professeurs de lycée 
professionnel ; 

Vu le décret n° 2017-120 du 1er février 2017 portant 
dispositions statutaires relatives aux psychologues de 
l’éducation nationale ; 

Vu le décret n° 2022-670 du 26 avril 2022 relatif aux 
commissions administratives paritaires compétentes à 
l’égard de certains fonctionnaires relevant du ministre chargé 
de l’éducation nationale et du ministre chargé de 
l’enseignement supérieur ; 

Vu l’arrêté du 25 juillet 2022 relatif aux modalités 
d’organisation du vote électronique par internet des 
personnels relevant des ministres chargés de l’éducation 
nationale, de la jeunesse, de l’enseignement supérieur, de la 
recherche et des sports, pour l’élection des représentants des 
personnels aux comités sociaux d’administration, aux 
commissions administratives paritaires, aux commissions 
consultatives paritaires, au comité consultatif ministériel des 
maîtres de l’enseignement privé sous contrat et aux 
commissions consultatives mixtes pour les élections 
professionnelles fixées du 1er au 8 décembre 2022 ; 

Vu l’arrêté n° 10914 VR du 16 novembre 2022 portant 
création du bureau de vote électronique pour l’élection de la 
commission administrative paritaire commune compétente à 
l’égard des personnels enseignants du second degré, 
d’éducation et psychologue de l’éducation nationale ;

Vu l’arrêté n° 4204-2022 du 3 mai 2022 fixant les parts 
respectives de femmes et d’hommes de la commission 
administrative paritaire locale unique du second degré de 
Polynésie française ; 

Vu le procès-verbal de dépouillement des votes à l’élection 
professionnelle en date du 8 décembre 2022, 

Arrête : 

Article 1er.— Sont nommés membres de la commission 
administrative paritaire locale unique compétente à l’égard 
des professeurs de chaires supérieures des établissements 
classiques, modernes et techniques, des professeurs agrégés 
de l’enseignement du second degré, des professeurs certifiés 
et adjoints d’enseignement, des professeurs d’éducation 
physique et sportive et chargés d’enseignement d’éducation 
physique et sportive, des professeurs de lycée professionnel, 
des professeurs d’enseignement général de collège, des 
conseillers principaux d’éducation et des psychologues de 
l’éducation nationale de la Polynésie française, les 
représentants dont les noms suivent : 

A) Représentants l’administration

a) Membres titulaires

b) Membres suppléants
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B) Représentants le personnel

a) Membres titulaires

b) Membres suppléants

Art. 2.— Les membres de la commission nommés par le 
présent arrêté entrent en fonction le 1er février 2023 et 
exercent leur mandat de représentant pour une durée de 
quatre ans. 

Art. 3.— Le vice-recteur de Polynésie française est chargé 
de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal 
officiel de la Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 9 décembre 2022. 
Olivier HUISMAN. 
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